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S O M M A I R E  

 
JEAN JAURÈS 

 

a proximité du 150ème anniversaire de 
la naissance de Jean JAURÈS le 3 septembre 

1859 exige d’évoquer le grand homme qu’il fut. 
Pour tout républicain, il constitue un exemple 

à maints égards dans les différents aspects de 
sa vie et de son action. En effet, que l’on pense 
au philosophe, à l’enseignant, au journaliste, au 
député, au socialiste ou à l’apôtre de la paix, ses engagements sont 
exemplaires de courage et de sincérité. 

Quelques citations, plutôt que de beaux écrits, permettent de faire 
ressortir une parcelle de la pensée de celui qui fut assassiné le 31 juillet 
1914, dernier rempart contre le déclenchement de la Grande Guerre : 

- « La République, c’est le droit de tout homme, quelle que soit sa 
croyance religieuse, à avoir sa part de souveraineté. » 

- « L’affirmation de la paix est le plus grand des combats. » 
- « On n’enseigne pas ce que l’on sait ou ce que l’on croit savoir : on enseigne 

et on ne peut enseigner que ce que l’on est. » 
- « Le courage, c’est de chercher la vérité et de la dire.»  
 

ÉVÉNEMENTS LOCAUX 
 

idée de changement fait peur, surtout si le contexte dans lequel 
nous évoluons est en place depuis longtemps ; même s’il n’est 

pas satisfaisant, on y est habitué, on s’est adapté, on craint de perdre 
des « droits ou des avantages acquis », qui souvent n’ont de droits ou 
d’acquis que le nom. 

La période transitoire, débutant au moment où l’on sait qu’un changement 
va avoir lieu, sans connaître encore exactement en quoi il consiste, est 
difficile à vivre ; nous nous doutons que nous allons perdre des repères 
anciens alors que nous ne connaissons pas encore les nouveaux. 

C’est un intervalle très favorable à toutes les rumeurs et suppositions 
possibles. Certains, « bien intentionnés », utilisent ces situations pour 
lancer les plus gros mensonges qui soient, désinformer et manipuler. 

Nous avons connu ce phénomène dans notre commune au cours des 
mois de mai et juin pour deux projets : 

- d’une part, celui de faire entrer dans un cadre légal une prime annuelle, 
correspondant à un mois de salaire, versée aux employés municipaux 
titulaires tout en l’étendant aux stagiaires, sans modifier son mode de 
calcul, avec parallèlement une nouvelle répartition des primes mensuelles 
reposant sur des critères plus justes et clairement établis ; 

- d’autre part, celui d’augmenter l’efficience de l’organisation de l’accueil 
des enfants à la rentrée scolaire, tout en s’adaptant au nouveau rythme 
scolaire de la semaine de 4 jours en créant un accueil de loisirs le 
mercredi matin. 
Quelques exemples d’informations fausses ou déformées diffusées : 

- Suppression ou diminution des primes ; 
- Baisse des salaires ; 
- Un seul animateur restant pour le CLAE (Centre de Loisirs Associé à l’École) ; 
- Suppression des ATSEM (personnel municipal intervenant dans les 

classes maternelles pour aider les enseignants). 
Heureusement, les fausses nouvelles ne résistent pas à l’épreuve des faits. 

  
Alain PACE 
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es élèves des classes de CE1 
et CE2 de 4 écoles ont participé 
au « permis piéton » organisé par 

la gendarmerie de Seysses : les écoles 
Paul Langevin et Flora Tristan, l’école 
Jacques Prévert de Labastidette et 
l’école de St-Clar-de-Rivière (qui n’a pas 
pu venir à la remise des permis piéton). 

150 enfants réunis à la salle des fêtes 
se sont fait remettre leurs permis 
piétons par 2 invités surprise : Jade de 
Koh Lanta et Laurent Dournelle, 
ventriloque, accompagné de sa 
marionnette « Junior », mais aussi par Serge Gorce, Maire 
de Labastidette, et Alain Pace, Maire de Seysses.  

La matinée s’est clôturée par une séance de dédicaces 
aux enfants. 

Le « Permis Piéton » permet à 
l’enfant d’être sensibilisé sur trois 
points particuliers : 
 

1) Face à lui-même : 
Il n’est jamais si bien protégé que 
par lui-même.  
« Parce que je suis un enfant, je suis 
davantage exposé que les adultes, 
je dois être encore plus prudent ». 
 

2) Face aux transgressions des 
autres piétons : 
Savoir réagir face aux transgressions 

des adultes l’accompagnant, des grands frères, grandes 
sœurs, camarades… 
 

3) Face aux transgressions des véhicules : 
Savoir anticiper et se protéger face aux transgressions 
du code de la route des différents conducteurs. 

En résumé, le permis 
piéton permet aux enfants 
d’apprendre de façon 
ludique les règles de 
circulation piétonne et 
d’assurer leur propre 
sécurité. 
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Au Complexe Sportif Savignol 
Organisée par La Municipalité et les Associations 

V i e  A s s o c i a t i v eV i e  A s s o c i a t i v eV i e  A s s o c i a t i v eV i e  A s s o c i a t i v e  

j e u n e s s ej e u n e s s ej e u n e s s ej e u n e s s e  

DES PERMIS PIÉTON POUR DES ÉLÈVES DE 4 ÉCOLES 

 

ette journée vous permettra de découvrir les diverses associations 
 
 
 
 
 
 

Si vous souhaitez participer à tous les jeux, il est conseillé d’arriver tôt 

 13h30-15h30 Accueil (entrée de la crèche) 
 14 heures Début des jeux  
 17h30 Classement selon l’âge 
 18h15 Remise des récompenses  
  & Apéritif 

 - 4/5 ans 
 - 6/9 ans 
 - 10/13 ans 
 - 14/17 ans 
 - ADULTES 



LA COMMISSION CULTURE ET  LOISIRS VOUS PRÉSENTE   
DEUX SOIRÉES SPECTACLE : 

c u l t u r ec u l t u r ec u l t u r ec u l t u r e  

CHANSON POÉTIQUE ET THÉÂTRALISÉE : 
GILLES ET AUGUSTE : “LES TRACES DU MONDE” 
LE 18 SEPTEMBRE À 20H30 À LA SALLE DES FÊTES 

écriture est première. Résolument poétique. Elle devient chanson en s’appuyant sur 
l’accordéon. Le violoncelle apporte alors toute sa richesse harmonique et rythmique. 

Afin d’éviter l’écueil de l’hermétisme ou de la mélancolie, un soin tout particulier a été 
porté à la mise en scène alerte et précise. L’investissement et la complicité des deux 
artistes créent un spectacle proche, sensible mais aussi drolatique. 

Gilles Connan écrit, compose et chante en s'accompagnant de son accordéon 
diatonique. 

Auguste Harlé crée les chœurs et les accompagnements avec 
son violoncelle.  
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ttention les revoilà ! 
 

Revenus de leur « World Tour » avec la Compil du Best Of, nos désormais célèbres compagnons 
de l’Armée du Chahut pensaient que tout serait enfin facile…  

Quelques interrogations subsistent néanmoins... Qui est ce pianiste étrange ? Hughette 
arrivera-t-elle à temps ? Où sont passées les chaises ? Qui a tué Mozart.... mmm ?  

Turbulences en chaînes, situations aux limites de la rupture, réflexes claniques, moments 
d’émotion symbiotique tapissent et composent cet univers allégrovaporisé, hystéricofractal, 
et surtout burlescopictural...  

Oui, bon… mais... Observons-les plutôt ! 

SOIRÉE THÉÂTRE : 
L’ARMÉE DU CHAHUT : “C’EST PAS SI GRAVE” 

LE 9 OCTOBRE À 20H30 À LA SALLE DES FÊTES 



 L’Écho du Binos n°62 5 

 

oût / Septembre :  

 
 
 
 

 

eptembre : 
 

 
 
 
 
 
 

 

ctobre : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
ovembre :  
 

À LA MÉDIATHÈQUE 
LE PROGRAMME DES  ANIMATIONS POUR  F IN 2009 

« Le temps d’une pause » 
du 31 août au 19 septembre 

Exposition de photos par Laurent Miaille  

Mercredi 23 septembre à 10h30  
  « Contes en valise ou les petites musiques du cœur »  

Spectacle à partir de 5 ans, de et par Cécile Nô - Inscription conseillée à la médiathèque 
 

Tout commence avec un pied qui sort d’une malle et se met à chanter. 
Ensuite chacun y va de sa petite musique préférée… Pour Maurice, c’est la jungle qui chante, 

pour Rhinocéros, c’est le fleuve qui court, 
pour la mort, c’est quelque chose qui sonne juste, 

pour le Roi, ça n’est que... Le silence ! 

Vendredi 2 à 20h30  
à la salle des fêtes  

« Ça craquent craquent  

dans le jardin »  
 

Soirée conte par Colette Migné  

Inscription conseillée à la Médiathèque - Entrée 2 € 
 

Lui est pointu, malingre, hargneux 
On ne sait même pas d’où il vient,  

même pas vraiment humain, 
Un p’tit machin quoi ! 

 

Elle, elle est ronde douce, laiteuse, callipyge et jardinière 
Un paysage tout mamelonné à elle toute seule 

Alors forcément quand il la voit se pencher sur les violettes 
de son jardin … même les escargots craquent craquent. 

Histoire, pour se roulebisouter dans les blés 
En rêvepelotant à fleur de m’amour. 

du 5 au 23 : « Histoires à ruminer » 

Exposition en partenariat avec la Médiathèque  
Départementale de la Haute-Garonne 

C’est un véritable troupeau  
accompagné d’un petit train pour présenter  

et mettre en valeur  
cet animal séduisant et sympathique. 

 

Mercredi 14 à 10h30 : « Les Vaches » 
par Nathalie Simonet 

Animations, Contes pour bébés 
Inscription conseillée à la Médiathèque. 

 

Samedi 17 et dimanche 18 : Premier Salon 

des Métiers d’Art de la Ville de Seysses  

à la salle des fêtes 
Vernissage samedi 17 à 11h.  

Mercredi 18 novembre à 19h à la salle des fêtes 
« Les z’OMNI » 

 

d’après une nouvelle de Maupassant 
Spectacle musical burlesque tout public à partir de 8 ans 

Inscription conseillée - Entrée 2 € 
 

Usant de ruptures et de contrastes, les z’OMNI transforment une simple lecture en folie vocale. 
Les comédiennes s’emparent d’une nouvelle fantastique de Guy de Maupassant et en livrent 
une version inédite et délicieusement décalée.  
La lecture commence …. Et le délire musico théâtral surgit ! 



Trois spectacles  
ont été proposés : 

 

1/ « Bienvenue dans mon 
jardin, mon potager »  
 

2/ « Veille au grain il fera 
beau demain » 
 

3/ « Elle n’est pas belle ma 
terre ! » 
 

Sans oublier l’exposition 
« Planète Papillons » :  
 

une quinzaine de classes a 
admiré les clichés, ainsi que 
de nombreux particuliers. 

SERVICE DES SPORTS MÉDIATHÈQUE 

RETOUR  EN  IMAGES  SUR  LES  JOURNÉES  NATURE  
QUI  ONT  EU  L IEU  DU  2 AU  6 JUIN  

E n v i r o n n e m e n tE n v i r o n n e m e n tE n v i r o n n e m e n tE n v i r o n n e m e n t  
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Les randonnées à la découverte des 
massifs fleuris de la commune ont 
bien marché, les randonneurs 
aussi ! 14 classes ont participé, 
soit environ 400 enfants : 
- du CP au CM2 pour l'école 

Paul Langevin (11 classes) 
- du CE2 au CM2 pour l'école Flora Tristan (3 classes) 
Les enfants disposaient d'une liste de 30 noms de plantes ; après 
une explication détaillée du premier massif, ils devaient retrouver 
un maximum de plantes sur les massifs suivants. 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

MARCHÉ BIO 

CONCOURS PHOTOS : LES GAGNANTS 

Cinq classes (CM1 et CM2 
des écoles Paul Langevin, 
Flora Tristan et St-Roch) ont 
participé à la course d’orientation 
organisée par le CMJ au Parc 
de la Bourdette. 

1 

2 

3 

Le marché bio organisé au Parc de la Bourdette est 
malheureusement tombé à l’eau... 

Les participants :  
8 classes d’élémentaire de l’école Paul Langevin et 
des classes de maternelle de l’école St-Roch. 
Les gagnants :  
Geste pour l’environnement, photo 1 :  
Classes de maternelle de Mmes Fauré et Rossi,  
école St-Roch ; 
Geste contre l’environnement, photo 2 :  
Classe de CE1 de Mme Souchon, école Paul Langevin.  

 

Le Point Actions Jeunes a réalisé la 
banderole végétale (photo 1) qui était 
disposée pour l’occasion au rond-point 
de la route d’Ox et de la route de Muret.  
Ils ont également proposé les lavages 
écologiques des voitures (photo 2). 
Enfin, le spectacle de fin d’année 
des CLAE, sur le thème du “Petit 
Prince”, a fait passer des messages 
écologiques aux très nombreux 
spectateurs (photos 3 et 4). 

SERVICE ENFANCE & JEUNESSE 

2 

3 

4 

1 

1 

2 
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La Vie de vos enfantsLa Vie de vos enfantsLa Vie de vos enfantsLa Vie de vos enfants  

AMÉNAGEMENT DE LA RD 50  
CHEMINS DE VALLESVILLES ET COULOUME 

fin d’améliorer la circulation des véhicules, des piétons et des enfants empruntant les transports scolaires, le 
Conseil Général et la Ville de Seysses viennent d’engager un programme de mise en sécurité du croisement de la 
RD 50 (chemin de Vallesvilles) avec le Chemin de Couloume. 

 

Le Département assurera : 
  - La maîtrise d’ouvrage, la rectification du virage, la reprise du carrefour ainsi que le busage du fossé. 
 - Le montant de cette opération est de 75 200 € T.T.C, pris en charge par le Conseil Général. 
 

La Ville de Seysses assurera : 
 - La maîtrise d’ouvrage des cheminements en apportant au Département les emprises foncières nécessaires à 

l’agrandissement de la chaussée. Pour ce faire, l’acquisition d’une parcelle de terre a été nécessaire. 
 - Le montant de cette opération est de 22 500 € T.T.C. 
 

Les travaux seront réalisés par l’entreprise E.T.P.M de début septembre à la mi-octobre 2009.  
Le montant total de cette opération est de 97 700 € T.T.C.* 

 

*Une erreur s’est glissée dans le montant total des travaux présenté dans l’Écho du Binos précédent ; nous nous en excusons. 

ORGANISATION DE LA SEMAINE SCOLAIRE - RENTRÉE 2009 
 

La rentrée des classes est fixée au jeudi 3 septembre au matin. 
L’instruction obligatoire se déroulera désormais sur 4 jours par semaine (lundi, mardi, 
jeudi et vendredi), à raison de 6 heures par jour, soit 24 heures hebdomadaires. 
Les nouveaux horaires des écoles sont : 
 - Écoles maternelle et élémentaire Flora Tristan 
  École élémentaire Paul Langevin  
 

 - École maternelle Paul Langevin : 8h50 - 11h50 / 13h50 - 16h50 
 

L’aide personnalisée aura lieu le mercredi matin de 9h à 11h.  

9h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00 

RESTAURATION 
SCOLAIRE 

 

Les menus, concoctés par la 
cuisine centrale d’Axe Sud et 
proposés à vos enfants, sont 
téléchargeables à cette adresse : 
 

 http://www.axe-sud.fr/
comp_res_menu.php 

Travaux dTravaux dTravaux dTravaux d’urbanisationurbanisationurbanisationurbanisation  

Service Enfance & Jeunesse :  
ACCUEILS PÉRISCOLAIRES  

ACCUEILS DE LOISIRS 
MERCREDIS ET VACANCES (3/14 ANS) 

POINT ACTIONS JEUNES (13/17 ANS)  
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS AU SERVICE ENFANCE & JEUNESSE 
Allée Marcel Pagnol - Tél. 05 61 56 86 40. 

Bulletins d’inscription 
et programmes téléchargeables sur : 

www.mairie-seysses.fr  
Rubrique « Jeunesse »  

ou disponibles au Service Enfance & Jeunesse 
Allée Marcel Pagnol - Tél. 05 61 56 86 40. 

École Municipale des Sports : 
REPRISE DES COURS 

LUNDI 21 SEPTEMBRE 
ACTIVITÉS POUR ENFANTS (à partir de 4 ans) ET ADULTES 

 

INFORMATIONS - Tél. 05 61 56 35 31 (gymnase) 
INSCRIPTIONS AU SERVICE ENFANCE ET JEUNESSE 

Allée Marcel Pagnol - Tél. 05 61 56 86 40. 

Bulletins d’inscription  
et programmes téléchargeables sur : 

www.mairie-seysses.fr 
Rubrique « Vie sportive »  

ou disponibles au Service des Sports  
Tél. 05 61 56 35 31  

ou au Service Enfance & Jeunesse  
Allée Marcel Pagnol - Tél. 05 61 56 86 40. 
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t r i b u n e  L i b r et r i b u n e  L i b r et r i b u n e  L i b r et r i b u n e  L i b r e  

Travailler plus et surtout plus longtemps. 
Le XXème siècle fut marqué dans sa première moitié par deux grandes guerres qui endeuillèrent tant de familles et 

dont les noms s'inscrivent  sur les monuments aux morts de tous nos villages, rendant ainsi hommage aux fils de la nation. 
Sur ces ruines, naquit une envie de solidarité qui amena des avancées sociales qui ne devaient que croître au fil des 

années. 
Ainsi, l’ordonnance du 4 octobre 1945 spécifie : « est institué une organisation de la Sécurité Sociale destinée à garantir 

les travailleurs et leurs familles contre les risques de toute nature susceptibles de réduire ou de supprimer leur capacité 
de gain, à couvrir les charges de maternité et les charges de famille qu'ils supportent ». 

Sur ce modèle de solidarité, la retraite par répartition voit le jour, assurant ainsi un revenu décent à ceux qu’on 
n’appelait pas encore les seniors. 

Les revenus du travail servaient donc à aider ceux qui ne travaillaient plus, tout en garantissant aux actifs d’en profiter 
à leur tour le moment venu, de même il était possible à tous de se soigner et de profiter des progrès thérapeutiques. 

Oui mais voilà, en ce début de siècle, on nous ferait presque regretter les progrès de la médecine et l'amélioration 
du mode de vie faisant reculer le seuil du vieillissement, tant sont mis à mal les régimes de retraites. 

Et comme la crise financière interdit de toucher au capital, c’est encore aux salariés que seront demandés des efforts 
supplémentaires ! Travailler plus longtemps… 65 ans, 67 voire 70 pourquoi pas ! Nos gouvernants restent sur des principes 
obsolètes, débloquer des fonds pour sauver le capital semble une évidence. Trouver des solutions solidaires et équitables 
pour sauver nos acquis semble plus difficile. 

Soyons optimistes, pensons à ce que nos aînés ont été capables de faire dès 1945, dans ce contexte. Pourquoi nos 
enfants mieux portants, plus instruits, ne relèveraient-ils pas le défi. Encore faudrait-il leur donner le goût, l’envie de 
l’engagement citoyen. Il en va de notre responsabilité de se mobiliser pour qu’un plus grand nombre profite de ces 
avancées sociales et pas seulement une poignée abritée sous des boucliers !  

MAJORITÉ MUNICIPALE 

OPPOSITION MUNICIPALE 

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace de libre expression est réservé dans le magazine 
municipal aux groupes d’élus constitués au sein du Conseil Municipal. Les textes publiés dans cette rubrique n’engagent que leurs auteurs.  

Le malaise et la contestation ! 
Une contestation des employés municipaux s’est manifestée récemment et traduite par un mouvement de grève. 
Cette situation traduit un malaise grandissant entre les salariés de la collectivité et leur instance dirigeante. 
En tant qu’élus de l’opposition nous constatons également cet état de fait dû à un défaut de communication et une 

obstruction permanente de l’information. 
Le malaise social prend sa source dans les restructurations entreprises par le maire et quelques adjoints, sensées 

répondre au rapport sans concession de la cour régionale des comptes, mais dont tout un chacun a du mal à percevoir 
les objectifs. 

Nous savons que l’adaptation à de nouvelles normes de fonctionnement de la collectivité paraît inévitable, la législation 
qui sera issue de la loi de modernisation de l’économie locale (MODELOC), en cours de préparation, va certainement 
bouleverser  les schémas traditionnels dans lesquels fonctionnaient jusqu'à présent les collectivités. 

C’est donc le moment pour redoubler d’effort dans le registre de la communication de manière à impliquer toutes 
les forces actives, salariés, élus…, afin que chacun se sente impliqué dans les évolutions qu’il aura à subir et à gérer 
dans le cadre des nouvelles normes de fonctionnement. 

Au contraire l’équipe dirigeante se mure volontairement dans un silence et laisse ainsi libre cours à toutes les rumeurs 
et supputations que chacun, à tort où à raison, laissent s’insinuer. 

Dans un tel contexte il est normal que des réactions aussi violentes qu’un mouvement de grève apparaissent, soulèvement 
qui traduit une rupture entre les dirigeants et les dirigés, induit par une perte de repères et de non-dits. 

Quant à nous, élus de l’opposition, nous restons vigilants sur les orientations et l’évolution de la collectivité qui a à 
faire face à un double challenge : celui de s’adapter aux nouvelles normes de l’économie locale et celui de répondre 
aux exigences rigoureuses de la cour régionale des comptes qui a imposé un certain nombre d’objectifs au fonctionnement 
de la collectivité.   
Retrouvez toutes ces infos, sur notre site Internet « mvaseysses.org ». Le groupe « Mieux Vivre à Seysses ».  



a salle festive des Aujoulets, d’une capacité de 80 personnes, est 
ouverte à la location. 

Réservations à l’accueil  

de la Mairie  

10 place de la Libération 

Tél. 05 62 11 64 64  

Courriel :  

accueil@mairie-seysses.fr 

PêlePêlePêlePêle----mêlemêlemêlemêle  
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ans les récup’verre, ne déposez que les bouteilles en verre, les pots et les bocaux.  

Attention ! 
- Déposez le verre en vrac, sans sac plastique, DANS LES CONTAINERS prévus à cet effet 
- Retirez les bouchons, les capsules et les couvercles,  
- La porcelaine, les verres à boire, la vaisselle, les pots en terre cuite, la faïence, la céramique, 

le cristal, le pyrex, les vitres, les miroirs et les ampoules sont refusés ! 

MON GESTE CITOYEN 

PASSEPORTS BIOMÉTRIQUES 
a Mairie de Seysses n’est plus habilitée à délivrer les passeports.  
Vous devez prendre rendez-vous auprès d’une mairie dotée d’un dispositif de recueil des 
demandes de passeport biométrique en Haute-Garonne : 

Aspet,  
Auterive, 
Bagnères-de-Luchon, 
Balma, 
Blagnac, 
Carbonne, 

Castanet-Tolosan, 
Castelginest, 
Cazères, 
Colomiers, 
Cugnaux,  
Fronton, 

Grenade, 
Lanta, 
L’Isle-en-Dodon, 
L’Union, 
Montastruc-la-Conseillère, 
Montgiscard, 

Muret, 
Plaisance-du-Touch, 
Revel, 
Saint-Lys, 
St-Gaudens, 
Toulouse, 

Tournefeuille, 
Villefranche-de-Lauragais. 

SERVICE URBANISME 
 

oraires d’ouverture du service :  Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h 
 Mercredi et samedi sur RDV 
Pour les retraits, dépôts de permis de construire et déclarations préalables uniquement sur RDV.  

Contact : Tél. 05 62 11 64 64 - Fax : 05 62 11 64 68 - Courriel : urbanisme@mairie-seysses.fr 

MAISON DE QUARTIER DES AUJOULETS : 
LOUEZ LA SALLE FESTIVE ! 

UTILISATEUR Tarif 1 journée semaine Tarif forfait week-end 

Seyssois 150€ 350€ 

Extérieurs 300€ 700€ 

Entreprise Seyssoise 250€ 450€ 

Entreprise extérieure 400€ 800€ 

e Service Départemental d’Incendie et Secours de Muret a relevé des anomalies au niveau du 
réseau incendie de la commune. Celle-ci est responsable du matériel permettant de lutter 
contre les incendies. En cas de défaillance lors d’une intervention, sa responsabilité peut être 

engagée. C’est pourquoi la ville a commencé à réparer et remplacer certains poteaux à incendie défectueux. 
Coût de l’opération : 25 342,76 € TTC.  
Une demande de subvention a été demandée au Conseil Général lors du Conseil Municipal du 28 mai dernier. 

RÉNOVATION DU RÉSEAU INCENDIE 
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Mardi 1er 
RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 

Pensez à les sortir la veille ! 
Inscriptions à l’accueil de la Mairie 

Tél. 05 62 11 64 64. 
 

Samedi 5 
 FÊTE DES ASSOCIATIONS :  

CULTURE, SPORTS ET LOISIRS 
(voir p.3) 

 

Durant les vacances d'été, le Point 
Actions Jeunes a réalisé un parcours 
de santé au parc de la Bourdette. Les 
jeunes vous invitent à le découvrir lors 
de son inauguration pendant la fête 
des associations. 

 

Vendredi 18  
SOIRÉE SPECTACLE 

à 20h30 (voir p.4) - à la Salle des Fêtes. 
 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES :  
Dimanche 20 

BAL MASQUÉ de 15h à 19h  
au bénéfice de l'association 
“Pour le Sourire de Pierre”. 

Cette animation s'adresse aux jeunes 
de 8 à 15 ans. Concours du meilleur 
costume (sauf loué ou acheté).  
Les enfants restent sous la  responsabilité 

de leurs parents. 
Entrée : 2€ 

à la Salle des Fêtes. 
 

Jeudi 24 
CONSEIL MUNICIPAL à 20h30 

Salle du Conseil  
Entrée 8 rue du Général de Gaulle 

1er étage. 
 

DU DU DU DU CÔTÉCÔTÉCÔTÉCÔTÉ        
DESDESDESDES    ASSOCIATIONSASSOCIATIONSASSOCIATIONSASSOCIATIONS    

 

JOGGING CLUB SEYSSOIS :  
Tous les mercredis et samedis  
Rendez-vous : le mercredi à 18h  
et le samedi à 9h  au lac de Paucheville 
à Frouzins. Tous niveaux : de débutant 
à confirmé.  

Tél. 05 61 56 33 41  
ou au 06.03.88.75.45.  

 
 

SOS FOOTBALL : 
INSCRIPTIONS SAISON 2009-2010 

tous les mercredis du mois  
de 14h à 18h  ou pendant les 

JOURNÉES PORTES OUVERTES  
LORS DU TOURNOI DE L'AMITIÉ  

des dimanches 30 août  
et 13 septembre 

à la Maison du Football Parc 
des Sports de la Saudrune. 

 

FOYER RURAL : 
INSCRIPTIONS pour enfants, ados et 
adultes, au bureau du Foyer Rural ou 

les mercredis 9 et 16 de 14h30 à 
17h30 à la Salle des Fêtes pour les activités 
danse, gym enfants et baby-gym. 

REPRISE DES COURS : 

Lundi 7 - DANSE ET GYM ADULTES, 
YOGA, SCRABBLE, PEINTURE SUR SOIE, 

Jeudi 17 - SALSA, TAÏCHI. 

Mardi 22 - DANSE ENFANTS ET ADOS. 

Mercredi 30 
GYM ENFANTS ET BABY-GYM. 

Reprise des autres activités en octobre. 
 

RC SAUDRUNE : 
REPRISE DES ENTRAÎNEMENTS  

Mercredi 2  
pour les benjamins (nés en 1997 et 1998) 
et les minimes  (nés en 1995 et 1996) 

Mercredi 9 
pour les pépinières (nés en 2003 et 
2004), jeunes pousses (nés en 2001, 
2002) et poussins (nés en 1999, 2000)  

Tél. 06 08 70 21 04. 
 

CLUB DU 3E ÂGE :  
Dimanche 6 - BAL MUSETTE 
Orchestre  "Alain SEBASTIEN" 

En matinée de 15h à 19h et en soirée 
de 21h à 1h (8€ l’entrée) - 14€ la journée.  

à la Salle des Fêtes.  

Jeudi 10  
ESCAPADE EN COUSERANS 

Du 14 au 18  
VOYAGE EN PROVENCE  

ET CAMARGUE 

Mardi 29  
GOÛTER DANSANT 
à la Salle des Fêtes. 

 
 

CLUB SKI MONTAGNE : SORTIES 
Dimanche 6 

PIC DU MIDI DE BORDES (Ariège) 

Samedi 12 et dimanche 13 

PIC DU BASTAN (Hautes-Pyrénées) 

Dimanche 20 
ÉTANGS VIDAL ET DE COMTE (Ariège) 

Dimanche 27 
LAC BLEU DE BIGORRE (Hautes-Pyrénées) 
Tél. 05 61 56 11 31, le jeudi de 18h à 
19h30, au 5 place de la Libération. 

 

CLUB DES COLLECTIONNEURS 
SEYSSOIS : 

Dimanche 13 
BOURSE D’ÉCHANGES 

(miniatures, jouets, trains, figurines, etc.) 
Ouvert au public de 9h à 17h.  

Tél. 06.08.90.49.73.  
à la Salle des Fêtes. 

 

LES AMIS DE L'ORGUE :  
Samedi 26 - SORTIE À MONTAUBAN 

Visites guidées :  
Cathédrale et Musée Ingres 

8h45 : départ place de la Libération en 
covoiturage. 
Déjeuner au restaurant de l'hôtel 
Mercure. 
Vers 18h : fin de la visite et retour à 
Seysses. 
Prix : 10€ pour les non-adhérents, 
gratuit pour les adhérents, restaurant 
à la charge de chacun. 
Préinscription : avant le 10 septembre 
pour l'organisation des visites guidées 
et la réservation du restaurant. 
Tél. 05 61 92 04 56 ou 05 61 56 92 02 

ou 05 61 56 27 79.  
 

LES AMIS (ASSISTANTES MATERNELLES 
INDÉPENDANTES DE SEYSSES) : 

Dimanche 27 
FOIRE À LA PUÉRICULTURE :  

JOUETS (DE 0 À 3 ANS), VÊTEMENTS 
D’HIVER (DE 0 À 3 ANS) ET DE GROSSESSE,  

Dépôt le samedi 26 de 10h à 16h.  
Vente le dimanche 27 de 10h à 17h. 
Restitution le dimanche 27 à 19h30. 

Tél. 05 61 56 46 68. 
Courriel : lesamis@neuf.fr  

(demande de liste de dépôt) 
à la salle des fêtes.  
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POINT ACTIONS JEUNES : 
Courant octobre 

REPRISE : 5e SAISON DES JEUNES 
CITOYENS SUPPORTERS 

Activités proposées aux adhérents : 
- matches de ligue 1 et d'Europa ligue, 
- tournois de foot inter structures,  
- conférences citoyennes avec les joueurs 

pro du TFC,   
- visites du Stadium et du centre de 

formation. 
D'autres projets sont envisageables, 
n'hésitez pas à amener vos idées. 

 

Vendredi 9 - SOIRÉE THÉÂTRE 
à 20h30 (voir p.4) - à la Salle des Fêtes. 

 

Jeudi 22 
CONSEIL MUNICIPAL à 18h30 

Salle du Conseil 
Entrée 8 rue du Général de Gaulle - 1er étage. 

 

DU DU DU DU CÔTÉCÔTÉCÔTÉCÔTÉ        
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CLUB DES COLLECTIONNEURS 
SEYSSOIS : 
Dimanche 4 

BOURSE TOUTES COLLECTIONS 
(cartes postales, télécartes,  

miniatures, pin’s, timbres, etc.) 
Ouvert au public - de 9h à 17h. 

Entrée gratuite - Tél. 06.08.90.49.73. 
à la Salle des Fêtes. 

 

CLUB SKI MONTAGNE : SORTIES  
Dimanche 4 

LE CASQUE DE LHÉRIS (Hautes-Pyrénées). 

Dimanche 11 
SORTIE FAMILIALE AU LAC  

DE ST-FERRÉOL (Haute-Garonne). 

Dimanche 18 
ETANG DE FONTARGENTE (Ariège). 

Dimanche 25 - PIC DE NORE (Aude) 
Tél. 05 61 56 11 31, le jeudi de 18h à 
19h30, au 5 place de la Libération. 

 

AMICALE DE LA MAISON D’ARRÊT :  
Samedi 10 - LOTO à 20h30 

Après une expérience réussie lors du 
dernier LOTO, celui-ci est ouvert aux 
sourds et malentendants (annonce 
des numéros sur un tableau au fur et à 

mesure qu'ils sortent). UNE TABLE 
LEUR EST RESERVÉE PRÈS DE LA SCÈNE. 

Tél. 06 81 88 13 03 de 18h à 20h.  
à la Salle des Fêtes. 

 

CLUB DU 3E ÂGE : Dimanche 11 
BAL MUSETTE 

Orchestre "Maurice MARZIANI" 
En matinée de 15h à 19h et en soirée 
de 21h à 1h (8€ l’entrée) - 14€ la journée. 

à la Salle des Fêtes.  
 

FOYER RURAL : Samedi 24 
LOTO à la Salle des Fêtes.  
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Mercredi 11 
COMMÉMORATION  

DE L’ARMISTICE 1918  à 11h30  
au Monument aux Morts. 

 

Jeudi 26 
CONSEIL MUNICIPAL à 20h30  

Salle du Conseil  
Entrée 8 rue du Général de Gaulle 

1er étage. 
 

DU DU DU DU CÔTÉCÔTÉCÔTÉCÔTÉ        
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UNE FOULÉE POUR LA VIE :   
Dimanche 8  

Course humanitaire 
3 km, 10 km, 20 km, Marche (5 et 8 km) 
Départ : 9h45 (3 km) ; 9h50 (marche) 
et 10h (10 et 20 km).  
Inscriptions au gymnase : 
Le 7 de 14h à 17h30 et le 8 de 8h à 9h30. 
 

 CLUB SKI MONTAGNE : SORTIES  
Vendredi 6 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Samedi 7 - JOURNÉE PORTES OUVERTES 

Dimanche 8   
TUC DE LA COUME (Ariège) 

Dimanche 15  
LES CRÊTES DE COURNUDÈRE 

(Haute-Garonne) 

Dimanche 22 
CASCADE DE CUBSERVIES (Aude) 

Tél. 05 61 56 11 31, le jeudi de 18h 
à 19h30, au 5 place de la Libération. 

 

CLUB DU 3E ÂGE :  
Mardi 10 - CONCOURS DE BELOTE 

à la Salle des Fêtes.  

Dimanche 22 - BAL MUSETTE 
Orchestre "René HIDIAR" 

En matinée de 15h à 19h et en soirée 
de 21h à 1h (8€ l’entrée) - 14€ la journée.  
à la Salle des Fêtes.  

Jeudi 26 
SPECTACLE AU ZÉNITH DE TOULOUSE : 

"Âge tendre, la tournée des idoles". 
 

AUX BONNES TROUVAILLES :  
Dimanche 15 

FOIRE AUX JOUETS 
Samedi 14 : dépôt des articles de 13h à 17h.  
Dimanche 15 : vente de 9h30 à 12h. 

Tél. 05 61 56 25 89. 
Courriel : asso.bts@laposte.net 

à la Salle des Fêtes. 
 

 LES AMIS DE L'ORGUE : 
 Vendredi 20 - CONCERT D’ORGUE 

avec Mathieu DEMIGUEL 
Programme à définir - Église St Roch. 
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Mardi 1er 
RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 

Pensez à les sortir la veille ! 
Inscriptions à l’accueil  de la Mairie. 

Tél. 05 62 11 64 64. 
 

Samedi 4 - TÉLÉTHON  
Le programme de la journée sera 
disponible courant novembre sur le 
site : www.mairie-seysses.fr et à 
l’accueil de la Mairie. 
 

Jeudi 17 
CONSEIL MUNICIPAL à 18h30 

Salle du Conseil 
Entrée 8 rue du Général de Gaulle 

1er étage. 
 

DU DU DU DU CÔTÉCÔTÉCÔTÉCÔTÉ        
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CLUB DU 3E ÂGE :  
Jeudi 10 

TRADITIONNEL REPAS DE FIN D’ANNÉE 
à 12h30 à la Salle des Fêtes. 

Dimanche 20 - BAL MUSETTE 
Orchestre "Bruno CASONATO" 

En matinée de 15h à 19h et en soirée 
de 21h à 1h (8€ l’entrée) - 14€ la journée. 

à la Salle des Fêtes. 
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Les principales délibérations du Conseil Municipal : 
 

23 avril 2009 

� Demandes de subvention au Conseil Général pour : 

 - effectuer des travaux de peinture au restaurant scolaire Paul Langevin, 

 - achever les travaux et acheter du mobilier pour la salle polyvalente des 

Aujoulets, 

� Les réseaux électrique et éclairage public de la route de Muret seront enterrés ; 

une demande de subvention a été demandée au Conseil Général pour la 

partie télécommunications,  

� SIVOM de la Saudrune :  

 - dans le cadre du transfert de compétences à la Communauté Urbaine du 

Grand Toulouse, les statuts du SIVOM ont été modifiés, 

 - son adhésion au Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable du Sud-Ouest 

Toulousain a été approuvée, 

� La ville a acheté des parcelles de terrain situées à proximité du cimetière 

en vue de son extension, 

� Approbation de l’organisation de la semaine scolaire selon un rythme de 4 

jours dès la rentrée 2009 (voir article p.7).  
  

28 mai 2009 

� La prime annuelle allouée aux agents titulaires est étendue aux stagiaires 

et sera désormais  versée en trois fois : 50 % en juin, 30 % en octobre et 20 % 

en décembre à compter de 2010, 

� La répartition de la prime mensuelle est modifiée : elle sera versée aux 

agents qui répondent à certains critères (comportement général, technicité, 

niveau de responsabilité, supplément de travail fourni, importance des 

sujétions) ; chacun d’eux est évalué séparément et fait l’objet d’une attribution 

distincte,   

� Le nouveau règlement du cimetière a été approuvé,  

� Le règlement de la salle festive des Aujoulets a été approuvé.  
 

25 juin 2009 

� Les tarifs de la Taxe Locale sur les Publicités Extérieures applicables au 1er 

janvier 2010 ont été fixés,  

� Demande de subvention au Conseil Général pour la création d’un bar sans 

alcool, projet élaboré par le Point Actions Jeunes pour les adolescents ,  

� Adhésion des communes de St-Clar-de-Rivière et de Labastidette au SIVOM 

de la Saudrune. 

 

Retrouvez toutes les délibérations dans leur intégralité : 
www.mairie-seysses.fr, rubrique : Vie Municipale / Délibérations. 

AVRIL / MAI / JUIN 2009 
 

NAISSANCES 
 AVRIL 
03/04 Nino LASSERRE - - VIDAL 
05/04 Eva POVEDA 
12/04 Aaron TARIN 
30/04 Lorenzo CAUCHOIS 
 

 MAI 
07/05 Jules DEXIDOUR 
08/05 Célia RODRIGUES 
16/05 Hugo BORIUS 
18/05 Victoria MARCH 
 

 JUIN 
01/06 Priscile CHARLES - - WINGERTER 
04/06 Raphaël AUDU 
10/06 Laura LESEUR 
14/06 Lothaire FOURES 
24/06 Ana COSTA ARAUJO 
24/06 Antonin PETREIGNE DIT  SERRAMIRA 
24/06 Robin LUNA 
24/06 Camille BILLIOT 
27/06 Ruben CHOQUET - - CHARLES 
 

MARIAGES 
 AVRIL 
04/04 Solange GAMERO & Laurent NAULIN 
04/04 Sylvia REIG & Juan HERNANDEZ 
25/04 Vjosa BISLIMI & Arben ALIJA 
 

 MAI 
12/05 Annie GUIRAUD & Michel RICAUT 
 

 JUIN 
13/06 Zohra BOUGUESSA  
  & Azzeddine IKKACHE 
27/06 Aurélie CATHALA & Bastien FOURNIER 
27/06 Florence CASTANDET 
  & Christian VILLIEZ 
27/06 Cécile VERNAZ & David MOUNIE 
30/06 Annick BANGAZONI & Michel SEGUT 

 

BAPTÊMES RÉPUBLICAINS 
 MAI 
22/05 Lilou et Loïc MÉNEZ 
 

DÉCÈS 
 AVRIL 
20/04 Elisabeth ARMAN épse BOTTAREL 
 

 MAI 
13/05 Jeanne LACOSTE épse DAL MASO 
14/05 Magdeleine DASSIEU 
31/05 Yvette BARTHE vve LACOMME 
 

 JUIN 
11/06 Stéphane THÉNONT 
12/06 Christophe NARDARI 
20/06 Louis MASIERO 
23/06 Osmin CÉZÉRA 
23/06 Odette VIEU vve BONAFINI  
27/06 Alfred GUIRADO 

État civ ilÉtat civ ilÉtat civ ilÉtat civ il  D é l i b é r a t i o n sD é l i b é r a t i o n sD é l i b é r a t i o n sD é l i b é r a t i o n s  
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